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1- Modalités communes à l’ensemble des formations 

La validation des connaissances et des compétences se fait à l’échelle du BCC. 
L’évaluation des connaissances et des compétences peut se faire à l’échelle du BCC ou 
s’il contient plusieurs unités d’enseignement (UE), à l’échelle de chaque UE ou de 
chaque élément constitutif (EC) de l’UE. 

 

1.1 Contenu des Modalités de contrôle des connaissances et des compétences (MCCC) 

Conformément au code de l’éducation, les MCCC indiquent annuellement pour chaque 
élément évalué : 

- le nombre d’épreuves ; 
- la nature (écrit, oral…) ; 
- le niveau d’évaluation retenu (BCC, UE ou EC), 
- la durée ; 
- le coefficient ; 
- le type (évaluation continue intégrale, évaluation continue avec seconde session, 

évaluation terminale…) 
- dans le cas d’une évaluation continue avec seconde session, les modalités de 

report des notes. 
- L'évaluation des connaissances et des compétences peut avoir recours, pour tout 

ou partie, aux moyens numériques (article D. 611-12 du code de l'éducation). 

 

Modalités de détermination du coefficient : 

- Pour les enseignements affectés de crédits ECTS (BCC, UE, éventuellement EC) : 
ces derniers valent coefficients dans le calcul de la moyenne.  

- Pour les EC non affectés de crédits ECTS : un coefficient est attribué à chaque 
enseignement pour permettre le calcul des moyennes. 

 

Les MCCC peuvent être adaptées selon les régimes de formation (formation initiale, 
continue, à distance) et aux publics spécifiques (salariés, personnes en situation de 
grossesse…) ou encore via le contrat de réussite pédagogique pour les étudiants de 
Licence. 

 

1.2 Modalités d’adoption des MCCC 

Les modalités générales de contrôle des connaissances et des compétences sont arrêtées 
par le CFVU, conformément à l’article 26-3 des statuts de l’Université de Lille. 

Le conseil de composante adopte les MCCC de ses formations, après avis de la 
commission formation. 
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Les MCCC ne peuvent être modifiées en cours d’année, sauf en cas de force majeure1. 

 

1.3 Communication 

La communication des MCCC aux usagers est effectuée au plus tard à la fin du premier 
mois de l’année d’enseignement, sous la responsabilité des composantes. Les supports 
associés à cette communication doivent rester accessibles jusqu'à l'issue de toutes les 
sessions d’évaluation de l’année universitaire.  

 

2- Dispositions spécifiques aux diplômes de premier cycle 
 

2.1 Evaluation continue intégrale et évaluation continue avec rattrapage 

L’évaluation continue avec rattrapage et l’évaluation continue intégrale sont 
préconisées dans toutes les formations, afin de permettre une acquisition progressive 
tout au long de la formation.  

Organisation des évaluations  

Elles sont essentiellement réalisées pendant les heures de travail encadré et doivent 
intervenir à des moments pertinents pour l'orientation de l'étudiant et sa progression 
par rapport à son projet personnel et professionnel. 
Elles revêtent des formes variées : 

- en présentiel ou en ligne,  

- épreuves écrites et orales, rendus de travaux, de projets et périodes de mise en 
situation ou d'observation en milieu professionnel. Le cadrage de l’évaluation 
d’un enseignement est porté à la connaissance de l’étudiant.  

Pour chaque UE, au moins deux évaluations réparties de manière équilibrée au cours 
du semestre lors de la phase initiale d'évaluation doivent être prévues. 

Disposition spécifique à chaque diplôme 

En Licence, aucune des évaluations ne peut compter pour plus de 50% de la moyenne 
de l’UE et les MCC respectent le principe de seconde chance qui peut prendre la forme 
d'une évaluation supplémentaire.  

 en cas d’évaluation continue intégrale : elle précède la publication des résultats 
de la phase initiale d'évaluation,  

 en cas d’évaluation continue avec rattrapage : elle lui succède.  
 

 

1 Défini par les autorités de l’Etat 
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Dans les cursus de DEUST et de Licence, l’évaluation continue intégrale ou avec session 
de rattrapage est organisée en deux semestres pédagogiques. Chaque semestre 
pédagogique donne lieu à un calcul de la moyenne et à une proclamation de résultats 
après délibération du jury. 
 
Dans les cursus de Licence professionnelle (dont la Licence professionnelle dénommée 

BUT), une seule session, dite unique ou longue, peut être mise en place : cette session 
se caractérise par une évaluation continue intégrale. Les résultats des deux semestres 
pédagogiques ne sont proclamés qu’à l’issue de la délibération du jury de fin d’année. 
L’équipe pédagogique peut prévoir un jury d’étape à l’issue du semestre impair. 
 

2.2 Organisation des sessions d’évaluation  

En l’absence de contrôle continu intégral,  l’évaluation de l’enseignement prend la 
forme, pour tout ou partie des enseignements, de deux sessions d’évaluation : une 
initiale et une de rattrapage. 

La session initiale est la 1ère session d’évaluation qui regroupe l’ensemble des examens 
des enseignements d’une formation. L’évaluation d’un enseignement peut être :  

- une épreuve de contrôle terminal (CT) ;  

- des épreuves de contrôles continus (CC) ;  

- un CC et un CT.  

L’absence justifiée à une épreuve de CC peut donner lieu à une épreuve de substitution 
avant le jury de délibération de 1ère session. 

La session de rattrapage est une seconde session d’examen organisée pour les étudiants 
ajournés ou défaillants (justifiés ou non) dans le cadre de la session d’évaluation initiale. 
Cette session est postérieure aux jurys de délibération de session initiale.  

Evaluation continue avec session de rattrapage, organisée sous forme d’une évaluation 
partielle et d’une évaluation terminale : tous les éléments affectés de crédits non 
validés directement ou par compensation doivent être repassés en session de 
rattrapage, y compris, le cas échéant, les éléments de validation du stage (en dehors 
du stage lui-même).  

Evaluation continue assortie d’une évaluation terminale : le calcul de la note de la 
session de rattrapage peut prendre en compte la note du contrôle continu ; les 
modalités d’application doivent alors être spécifiées dans le règlement d’études. Dans 
tout autre cas, la note obtenue à la session de rattrapage se substitue à celle de la 
session initiale. 
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2.3 Validation d’un parcours de formation 

Un parcours peut être validé soit directement soit par compensation. 
 
Validation directe des éléments de formation et des semestres 

L'acquisition d’un semestre, d’un BCC ou d’une UE emporte l'acquisition et la 
capitalisation des crédits E C T S correspondants. De même sont capitalisables les EC 
dont la valeur en crédits ECTS est fixée. 

La validation directe des crédits ECTS attachés à une UE est effectuée si la note finale 
à cette UE est égale ou supérieure à 10/20. 

Si le BCC inclut plusieurs UE, la validation directe des crédits ECTS attachés à un BCC 
est effectuée si la note finale à chaque UE est égale ou supérieure à 10/20. 

Si une UE d’un BCC inclut plusieurs EC, la validation directe de chaque EC est effectuée 
si la note finaleà chaque EC est égale ou supérieure à 10/20 ou si les compétences 
requises sont vérifiées lors de leur contrôle (validation sans note). 

La validation d’un semestre est effectuée lorsque chaque BCC constituant le semestre 
est validé. 

 

Validation par compensation 

À défaut d’une validation directe d’un ou de plusieurs éléments, les règles suivantes de 
compensation s’appliquent : 

En Licence, DEUST et Licence professionnelle (dont le dénommé BUT), la compensation 
s'effectue au sein des BCC et, le cas échéant, au sein des UE si le BCC inclut plusieurs 
UE.  
Les BCC différents ne se compensent pas entre eux au sein d’un même semestre, ni au 
sein d’une même année.  
Toutefois, lorsqu’un même BCC est proposé aux deux semestres d’une année de 
formation et que l’étudiant n’a pas obtenu la moyenne de 10/20 à l’un des deux 
semestres, il est possible, sur délibération du jury, de prévoir une compensation entre 
les semestres de ce même BCC. Cette compensation est notamment préconisée lorsque 
la moyenne obtenue au semestre pair est supérieure ou égale à 10/20, montrant une 
progression et une acquisition progressive de la compétence.  
 

Dispositif spécial de compensation  

Sous la responsabilité du jury du diplôme, un dispositif spécial de compensation peut 
être mis en œuvre pour permettre à l'étudiant d'obtenir à divers moments de son 
parcours un bilan global de ses résultats et la validation correspondante en crédits ECTS.  

Cette possibilité peut être offerte à l'étudiant à la fin d’une année universitaire, en 
particulier lorsqu'il fait le choix de se réorienter, d'effectuer une mobilité dans un autre 



 

 

6 

 

établissement d'enseignement supérieur français ou étranger ou de suspendre de façon 
transitoire ses études.  

Les crédits ECTS attachés au BCC pour lesquels l’étudiant a une note inférieure à 10/20 
sont alors validés sans modification des notes obtenues par l’étudiant. Le BCC est alors 
définitivement validé et l’étudiant bénéficie de la capitalisation des crédits ECTS de ce 
BCC. 

 

2.4 Doublement 

Dans les cursus de licence  et de DEUST : 

- L’étudiant est autorisé à doubler une première fois dans une année de formation 
donnée s'il a validé au moins un BCC dans son année d’inscription.  

- Dans tout autre cas, l’autorisation de doublement est soumise à la décision du 
jury. 

Une dérogation est possible pour les portails.  

Dans les cursus de Licence professionnelle (dont le dénommé BUT), le doublement n’est 
pas de droit et est soumis à la décision du jury. 

Décision de non-doublement : dans tous les niveaux de formation et dans tous les cas de 
figure, les décisions du jury sur le non-doublement tiennent compte des situations 
personnelles particulières des étudiants, qu’elles soient conjoncturelles et signalées à 
l’établissement en cours de semestre (maladie, cas de force majeure) ou structurelles (et 
donnant lieu à des aménagements des études pour les publics spécifiques). L’étudiant 
est informé de la décision du jury sur le non-doublement sur son relevé de notes à l’issue 
du jury annuel. 

 

2.5 Enjambement 

Licence 

Un étudiant de Licence qui n’a pas validé l’ensemble des semestres de son année 
d’inscription en cours peut être autorisé par le jury à poursuivre ses études en année 
supérieure dans le cadre d’un enjambement entre L1 et L2 ou L2 et L3 dans les cas 
suivants, qui font l’objet de dispositions dans le Contrat Pédagogique de Réussite (voir 
la section 6.2 du présent règlement) : 

L’étudiant qui a validé au moins un des BCC portant sur des compétences 
fondamentales de la formation aux deux semestres de l’année peut être autorisé à être 
en enjambement. Dans ce cas, les règles spécifiques de l’enjambement (nombre et 
nature des BCC de l’année inférieure devant être acquis, nombre de BCC pouvant être 
suivis en année supérieure, etc.) sont définies par la formation d’accueil. 

Dans les formations de Licence dont les semestres ne contiennent qu’un BCC 
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fondamental, l’étudiant peut être autorisé à être en enjambement si l’un des semestres 
de l’année inférieure est acquis ou si un nombre de crédits ECTS par semestre et/ou par 
année inférieure est acquis. Dans ce cas, la formation définit dans son règlement 
spécifique la règle applicable ainsi que le nombre d’ECTS devant être acquis en année 
inférieure et le nombre d’ECTS pouvant être suivis en année supérieure. 

Appréciation du jury : la décision individuelle d’enjambement est soumise à 
l’appréciation du jury de manière annuelle, dans les conditions fixées par la formation. 
Elle figure obligatoirement sur le relevé de notes. 

Inscription :  

Inscription administrative  dans les deux années de formation (L1-L2 ou L2-L3) et 
soumission aux obligations des deux années de formation.  

Inscription pédagogique  dans les enseignements que l’étudiant est autorisé à suivre sur 
décision du jury et qui sont inclus dans son Contrat pédagogique de réussite, élaboré en 
lien avec son responsable de formation. 

L’étudiant ne peut être en enjambement entre la L1 et la L3. Aucune inscription en L3 
n’est possible pour un étudiant n’ayant pas validé la L1. 

DEUST et Licence professionnelle 

En DEUST et Licence professionnelle ( dont le dénommé BUT), l’enjambement n’est pas 
proposé. 

 

2.6 Validation du diplôme 

Le diplôme s’obtient soit par acquisition de chaque BCC constitutif du parcours 
correspondant, soit par application des modalités de compensation précitées. 

Dispositions spécifiques à chaque diplôme  

Le diplôme de DEUST s’obtient quand les 120 crédits ECTS affectés aux blocs de   
connaissances et de compétences des quatre semestres sont acquis. 

Le diplôme de Licence s’obtient quand les 180 crédits ECTS affectés aux blocs de 
connaissances et de compétences des six semestres sont acquis. 

Le diplôme de Licence professionnelle s’obtient quand les 60 crédits ECTS affectés aux 
blocs de connaissances et de compétences des deux semestres sont acquis. Lorsqu'elles 
sont portées par un institut universitaire de technologie, les licences professionnelles 
prennent le nom d'usage de D Bachelor Universitaire de Technologie E et sanctionnent 
180 ECTS. 

 

Attribution des mentions  

Les mentions sont données au diplôme de DEUST, Licence et Licence professionnelle.  
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Pour les formations qui en font le choix, elles peuvent être également délivrées au 
semestre. Ce choix figure alors dans le règlement des études de la composante. 

Modalités de calcul de la mention 
En cohérence avec la structuration des diplômes en blocs de connaissances et de 
compétences, la mention du diplôme est déterminée par la moyenne des notes 
obtenues à tous les semestres de la formation.  
Toutefois, pour les formations qui accueillent un nombre important d’accès direct dans 
l’année diplômante (et potentiellement en deuxième année de Licence dit L2), la 
mention du diplôme peut être déterminée par la moyenne des semestres de l’année 
diplômante. 
 
Nomenclature des mentions 

La mention est octroyée selon la nomenclature suivante : 

- D Assez bien E si la moyenne générale est supérieure ou égale à 12/20 et inférieure 
à 14 ; 

- D Bien E si la moyenne générale est supérieure ou égale à 14/20 et inférieure à 16 ; 
- D Très bien E si la moyenne générale est supérieure ou égale à 16/20. 

 
Aucune mention n’est délivrée en session de rattrapage sauf décision spéciale du jury. 

 

3. Dispositions spécifiques aux diplômes de deuxième cycle 

 

3.1 Evaluation continue intégrale et évaluation continue avec rattrapage 

L’évaluation continue avec rattrapage et l’évaluation continue intégrale sont 
préconisées dans toutes les formations, afin de permettre une acquisition progressive 
tout au long de la formation.  

Organisation des évaluations  

Elles sont essentiellement réalisées pendant les heures de travail encadré et doivent 
intervenir à des moments pertinents pour l'orientation de l'étudiant et sa progression 
par rapport à son projet personnel et professionnel. 
Elles revêtent des formes variées : 

- en présentiel ou en ligne,  

- épreuves écrites et orales, rendus de travaux, de projets et périodes de mise en 
situation ou d'observation en milieu professionnel. Le cadrage de l’évaluation 
d’un enseignement est porté à la connaissance de l’étudiant.  

Au moins deux évaluations réparties de manière équilibrée au cours du semestre lors 
de la phase initiale d'évaluation doivent être prévues. 

En Master, lorsqu'un BCC est constitué d'UE de type stage, mémoire ou TER, une seule 
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évaluation est possible. 
 

3.2 Organisation des sessions d’évaluation  

En l’absence de contrôle continu intégral,  l’évaluation de l’enseignement prend la 
forme, pour tout ou partie des enseignements, de deux sessions d’évaluation : une 
initiale et une de rattrapage. 

La session initiale est la 1ère session d’évaluation qui regroupe l’ensemble des examens 
des enseignements d’une formation. L’évaluation d’un enseignement peut être :  

- une épreuve de contrôle terminal (CT) ;  

- des épreuves de contrôles continus (CC) ;  

- un CC et un CT.  

 

L’absence justifiée à un CC peut donner lieu à une épreuve de substitution avant le jury 
de délibération de 1ère session. 

La session de rattrapage est une seconde session d’examen organisée pour les étudiants 
ajournés ou défaillants (justifiés ou non) dans le cadre de la session d’évaluation initiale. 
Cette session est postérieure aux jurys de délibération de session initiale.  

Evaluation continue avec session de rattrapage, organisée sous forme d’une évaluation 
partielle et d’une évaluation terminale : tous les éléments affectés de crédits non 
validés directement ou par compensation doivent être repassés en session de 
rattrapage, y compris, le cas échéant, les éléments de validation du stage (en dehors 
du stage lui-même).  

Evaluation continue assortie d’une évaluation terminale : le calcul de la note de la 
session de rattrapage peut prendre en compte la note du contrôle continu ; les 
modalités d’application doivent alors être spécifiées dans le règlement d’études. Dans 
tout autre cas, la note obtenue à la session de rattrapage se substitue à celle de la 
session initiale. 

 
Dans les cursus de Master, une seule session, dite unique ou longue, peut être mise en 
place : cette session se caractérise par une évaluation continue intégrale. Les résultats 
des deux semestres pédagogiques ne sont proclamés qu’à l’issue de la délibération du 
jury de fin d’année. L’équipe pédagogique peut prévoir un jury d’étape à l’issue du 
semestre impair. 
 

3.3 Validation d’un parcours de formation 

Un parcours peut être validé soit directement soit par compensation. 
 
Validation directe des éléments de formation et des semestres 
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L'acquisition d’un semestre, d’un BCC ou d’une UE emporte l'acquisition et la 
capitalisation des crédits E C T S correspondants. De même sont capitalisables les EC 
dont la valeur en crédits ECTS est fixée. 

La validation directe des crédits ECTS attachés à une UE est effectuée si la note finale 
à cette UE est égale ou supérieure à 10/20. 

Si le BCC inclut plusieurs UE, la validation directe des crédits ECTS attachés à un BCC 
est effectuée si la note finale à chaque UE est égale ou supérieure à 10/20. 

Si une UE d’un BCC inclut plusieurs EC, la validation directe de chaque EC est effectuée 
si la note finale à chaque EC est égale ou supérieure à 10/20 ou si les compétences 
requises sont vérifiées lors de leur contrôle (validation sans note). 

La validation d’un semestre est effectuée lorsque chaque BCC constituant le semestre 
est validé. 

Validation par compensation 

À défaut d’une validation directe d’un ou de plusieurs éléments, les règles suivantes de 
compensation s’appliquent : 

 
En Master, la compensation s’effectue au sein des BCC et des UE. Elle ne s’effectue pas 
entre les BCC différents.  Il est possible de ne pas appliquer la compensation entre les 
UE au sein d’un BCC si celles-ci correspondent à des compétences non compensables ; 
les modalités d’application doivent alors être précisées dans les règlements d’étude de 
la composante. 

Dispositif spécial de compensation  

Sous la responsabilité du jury du diplôme, un dispositif spécial de compensation peut 
être mis en œuvre pour permettre à l'étudiant d'obtenir à divers moments de son 
parcours un bilan global de ses résultats et la validation correspondante en crédits ECTS.  

Cette possibilité peut être offerte à l'étudiant à la fin d’une année universitaire, en 
particulier lorsqu'il fait le choix de se réorienter, d'effectuer une mobilité dans un autre 
établissement d'enseignement supérieur français ou étranger ou de suspendre de façon 
transitoire ses études.  

Les crédits ECTS attachés au BCC pour lesquels l’étudiant a une note inférieure à 10/20 
sont alors validés sans modification des notes obtenues par l’étudiant. Le BCC est alors 
définitivement validé et l’étudiant bénéficie de la capitalisation des crédits ECTS de ce 
BCC. 

 

3.4 Doublement 

Dans les cursus de Master, le doublement n’est pas de droit et est soumis à la décision du 
jury. 
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Décision de non-doublement : dans tous les niveaux de formation et dans tous les cas de 
figure, les décisions du jury sur le non-doublement tiennent compte des situations 
personnelles particulières des étudiants, qu’elles soient conjoncturelles et signalées à 
l’établissement en cours de semestre (maladie, cas de force majeure) ou structurelles (et 
donnant lieu à des aménagements des études pour les publics spécifiques). L’étudiant 
est informé de la décision du jury sur le non-doublement sur son relevé de notes à l’issue 
du jury annuel. 

 

3.5 Enjambement 

Dans les cursus de Master, l’enjambement n’est pas proposé. 

 

3.6 Validation du diplôme 

Dispositions générales  

Le diplôme s’obtient : 

- soit par acquisition de chaque BCC constitutif du parcours correspondant, 

- soit par application des modalités de compensation précitées et le cas échéant, 
choisies par la formation. 

Le diplôme de Master s’obtient quand les 120 crédits ECTS affectés aux blocs de 
connaissances et de compétences des quatre semestres sont acquis. 

 

Attributions des mentions au dipôme 

Les mentions sont données au diplôme de Master.  

Pour les formations qui en font le choix, elles peuvent être également délivrées au 
semestre. Ce choix figure alors dans le règlement des études de la composante. 

Modalités de calcul de la mention 
En cohérence avec la structuration des diplômes en blocs de connaissances et de 
compétences, la mention du diplôme est déterminée par la moyenne des notes 
obtenues à tous les semestres de la formation.  
Toutefois, pour les formations qui accueillent un nombre important d’accès direct dans 
l’année diplômante (et potentiellement en deuxième année de Licence dit L2), la 
mention du diplôme peut être déterminée par la moyenne des semestres de l’année 
diplômante. 
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Nomenclature des mentions 

La mention est octroyée selon la nomenclature suivante : 

- D Assez bien E si la moyenne générale est supérieure ou égale à 12/20 et inférieure 
à 14 ; 

- D Bien E si la moyenne générale est supérieure ou égale à 14/20 et inférieure à 16 ; 
- D Très bien E si la moyenne générale est supérieure ou égale à 16/20. 

 
Aucune mention n’est délivrée en session de rattrapage sauf décision spéciale du jury. 

 


